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Notes de la séance de la Commission d'établissement  de la Sallaz 
Lundi 21 mars 2016 de 20h00 à 22h00  

 
 
Parent s :  Mmes S. Laurent, M. Muller 
 MM. P.-E. Roubaty , Jacques Domeniconi  

Professionnel-le-s  :  Mmes D. Binaghi , Ph. Pisson 

 M. M. Rosselet 

Organisations  :  M. T. Gafner  

Autorités  politiques  :  M. D. Corboz 

Excusés/absents  : Mmes G. Barretta , S. Laurent , A. Epars  
 
 
1. Ordre du jour 

OJ approuvé. 

2. PV de la séance du 25 janvier 2016 

PV approuvé. 

3. Démissions - admissions 

Le président du club de football de La Sallaz, M. Alessandro Santarsieri, n’a pas donné de nouvelles 

malgré les sollicitations de M. P.-E. Roubaty. 

4. Retour sur le choix des noms pour l’école du quartier «Des Fiches» 

M. P.-E. Roubaty informe les membres de la COMET que le nom retenu au niveau des organes de 

décision est celui qui a été proposé par M. M. Rosselet, Ecole ou Collège de « Riant-Pré ». 

5. Création du journal, «dernière ligne droite» - le point – les ultimes décisions & dates 

• Concours concernant le nom du journal 

Il est décidé que le concours visant à trouver un nom à la publication aura lieu avant la parution de la 

première édition. Il est prévu le programme suivant : 

⋅ 11 avril : mise en ligne sur educanet, par M. M. Rosselet, d’une annonce présentant aux 

enseignants le principe, les règles et les délais du concours. Pour rappel, chaque classe peut 

proposer jusqu’à 3 noms. 

⋅ 25 avril : délai de dépôt auprès de la Direction de l’établissement des propositions. 

⋅ 29 avril : délai d’envoi, par la Direction, de la compilation des propositions sous forme de fichier 

excel aux membres de la COMET. 

⋅ 3 mai : délai de renvoi, par les membres de la COMET, du tableau complété. Chaque membre 

choisit 3 propositions auxquelles il attribue respectivement 3, 2 et 1 points. 

⋅ 9 mai à 20h00 : séance extraordinaire de la COMET durant laquelle le choix final sera effectué. 

En cas de noms similaires ou d’égalité des votes, un tirage au sort sera effectué. 
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• Prix 

Le prix récompensant la classe dont la proposition aura été sélectionnée est mis en discussion par M. 

J. Domeniconi. La nature du prix pourra éventuellement varier en fonction de l’âge des enfants, 

toutes les activités ne s’adaptant pas à chaque âge. Les horaires, agendas et nature de spectacles et 

films sont également susceptible de poser problème. L’idée est également qu’il s’agisse de loisirs et 

non pas d’une activité qui pourrait s’assimiler à celles effectuées dans le cadre scolaire. Les pistes 

suivantes sont évoquées : 

⋅ Bowling pour les 7-10 ans (1 partie, une boisson, chips = CHF12.00/enfant). 

⋅ Minigolf pour les 4-6 ans (1 parcours = CHF 6.00/enfant). 

⋅ M. D. Corboz propose une activité au sein d’un musée cantonal sous l’égide de la médiation 

culturel, M. J. Domeniconi se renseigne. 

⋅ Mme D. Binaghi se renseigne sur la possibilité d’organiser une séance privée au sein du cinéma 

de Bellevaux et transmet les informations à M. J. Domeniconi. 

 

• Contenu 

Il est proposé que le journal, et donc l’édito, s’adresse en priorité aux enfants. M. M. Rosselet 

finalisera cet édito en fonction du contenu de l’ensemble de la publication. 

Le souhait est que pour les prochaines éditions, les adultes (enseignants et membres de la COMET) 

puissent s’effacer au profit d’une appropriation par les élèves de cette publication. 

Après un premier envoi de contributions suite à la dernière séance de la COMET, le flot s’est tari. Le 

programme suivant est défini : 

⋅ 24 avril : délai d’envoi des contributions à M. M. Vaucher. 

⋅ Dès réception de toutes les contributions, M. M. Vaucher peut envoyer les textes bruts (sans 

mise en page et dans la mesure du possible sous format word) à MM. M. Rosselet et D. Corboz 

pour relecture (orthographe, syntaxe, etc.). 

⋅ Une fois cette première relecture effectuée et après le travail de mise en page effectué par M. 

M. Vaucher, M. T. Gafner se tient à disposition pour une relecture « graphique » (envoi en 

version pdf si possible). 

⋅ La version finale sera approuvée par les membres de la COMET lors de la séance ordinaire du 23 

mai prochain et pourra ensuite être envoyée pour impression. 

6. Divers 

⋅ M. P.-E. Roubaty émet l’idée d’organiser des joutes sportives pour rapprocher les différents 

sites de l’établissement. M. M. Rosselet indique que des activités de ce type sont déjà 

organisées par classe d’âge dans le cadre de la gymnastique. 

⋅ La question d’organiser les rencontres de la COMET sur les autres sites est évoquée. 

⋅ M. P.-E. Roubaty, en sa qualité de président, pourrait participer à des réunions 

d’établissement pour présenter la COMET aux enseignants. 

⋅ La COMET pourrait se présenter aux portes ouvertes destinées aux parents des futurs élèves. 

Prochaine rencontre : séance extraordinaire le 9 mai. 
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